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CODES MIN 2016 – ACTION SOCIALE INTERMINISTERIELLE DECONCENTREE 

Réservations de places en crèches et de logements sociaux, logement temporaires, actions SRIAS 

 

Bulletins de paie éligibles sans code « MIN » : 

- Bulletins de paie des militaires, portant la mention « Bulletin de solde » ; 

- Bulletins de paie des agents de la DILA, portant la mention « Direction de l’information 

légale et administrative » ; 

- Bulletins de paie des agents du CESE, portant la mention « Conseil économique, social et 

environnemental. 

 

MINISTERES ET SERVICES – Budget Etat CODES 

Affaires étrangères et Développement international 201 

Culture et Communication 202 

Agriculture, Agroalimentaire et Forêt/Enseignement privé agricole 203/293 

Éducation nationale, Enseignement supérieur et Recherche 206 

Finances et Comptes publics  207 

Intérieur  209 

Justice  210 

Services du Premier Ministre  212 

Économie, Industrie et Numérique 221 

Écologie, Développement durable et Énergie  223 

Travail, Emploi et Dialogue social 236 

Logement, Égalité des territoires et Ruralité  239  

Outre-mer 244 

Droit des femmes, Ville Jeunesse et Sports Cf. 256 en l’absence de titre 

2 

Affaires sociales  256 

Décentralisation, Réforme de l’État et Fonction publique 258 

Défense  470 
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Payes à Façon – Budgets annexes et organismes publics à 

personnalité morale distincte de celle de l’État 

Codes 

Voies Navigables de France 623 

Centre d’études et d’expertise pour les risques, l’environnement, la 

mobilité et l’aménagement - CEREMA 

624 

Agence nationale de contrôle du logement social 625 

Budget annexe du contrôle et de l’exploitation aériens - B.A.C.E.A 

Office national d’information sur les enseignements et les professions 

(ONISEP) 

Ecole nationale de la magistrature 

Ecole nationale des travaux publics de l’ETAT – ENTPE 

Office français de protection des réfugiés et des apatrides (OFPRA) – 

uniquement pour les réservations interministérielles de logements sociaux 

et les dispositifs de logement temporaire 

Parc national des Pyrénées 

CREPS (centres de ressources, d’expertise et de performance sportives) 

Parc national des Calanques 

Institut des hautes études pour la science et la technologie (uniquement 

pour les réservations de logements sociaux et les dispositifs de logement 

temporaire) 

627 

702 

 

710 

717 

724 

 

775 

785 

791 

793 

Agence pour l’enseignement français à l’étranger 

Agence nationale de la recherche 

795 

810 

Institut Supérieur de l’Aéronautique et de l’Espace (uniquement pour les 

dispositifs de réservations interministérielles de places en crèches, de 

logements sociaux et de logements temporaires) 

821 

Agence nationale du traitement automatisé des infractions (Paris) 

Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) 

 

823 

826 

PROCEDURE PARTICULIERE : 

Pour ces établissements, ne sont éligibles que les bulletins de paie sur 

lesquels est apposé le code MIN et/ou le cachet de l’établissement (cf. 

document joint :   « images » des cachets) 

 

Musée national du sport 788 

Centre national pour le développement du sport (Paris) ; École nationale 

de voile et des sports nautiques (Rennes) 

818 

École nationale des sports de montagne (Lyon) 819 

Instituts régionaux d’administration (Lille, Lyon, Metz, Nantes, Bastia) Cachet uniquement 
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Office français de l’immigration et de l’intégration (uniquement pour les 

dispositifs de réservations interministérielles de places en crèches) 

Agence nationale des titres sécurisés (uniquement pour les prestations 

SRIAS) 

Parc national des Ecrins 

Parc national du Mercantour 

Parc national des Cévennes 

Parc national de la Réunion (uniquement pour les prestations SRIAS) 

Office national de l’eau et des milieux aquatiques 

Institut national de recherche en informatique et en automatique (INRIA) 

Institut national de l’information géographique et forestière (uniquement 

pour les dispositifs de réservations interministérielles de places en 

crèches) 

Centre national de la recherche scientifique (uniquement pour les 

réservations interministérielles de logements sociaux et les dispositifs de 

logement temporaire) 

Académie des technologies (uniquement pour les réservations 

interministérielles de logements sociaux et les dispositifs de logement 

temporaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cachet uniquement 

 

Cachet uniquement 

 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

Cachet uniquement 

 

Cachet uniquement 

 

 

Cachet uniquement 
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Établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) accédant aux responsabilités et compétences 

élargies en application de la loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 et du 

décret n° 2008-618 du 27 juin 2008 

Plage réservée : 830 à 970 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2009 830 à 847 

Cergy-Pontoise 831 

Clermond-Ferrand I 832 

Corse 833 

Limoges 834 

Lyon I 835 

Marne la Vallée 836 

Mulhouse 838 

Paris V 840 

Paris VI 841 

Paris VII 842 

La Rochelle 843 

Saint-Etienne 844 

Strasbourg  845 

Toulouse I 846 

Troyes 847 

EPSCP autonomes au 1
er

 janvier 2010 848 à 885 

Angers 850 

Avignon et Pays du Vaucluse  851 

Besançon (Franche-Comté)  852 

Bordeaux-I - Sciences et technologies  853 

Bordeaux- II - Victor-Segalen 854 

Bretagne-Sud 855 

Clermont-Ferrand-II - Blaise-Pascal 856 

Dijon - Bourgogne  857 

ENS de Lyon : LSH et Sciences  858 

ENS ULM 859 

Grenoble-I Joseph-Fourier 860 

INP Grenoble 861 

INP Toulouse 863 

Lille-II Droit et santé 864 

Littoral Côte d'Opale (Dunkerque) 865 
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Lyon-III Jean-Moulin  866 

Nantes 869 

Nice Sophia-Antipolis 870 

Paris-II Panthéon-Assas 871 

Paris-Nord (Paris-XIII) -(Villetaneuse) 872 

Paris-XI Paris-Sud (Orsay) 873 

Paris XII (Val-de-Marne) 874 

Pau et Pays de l'Adour  875 

Poitiers 876 

Rennes-I 877 

Rennes-II - Haute-Bretagne. 878 

Toulouse-III - Paul-Sabatier  879 

Tours - François-Rabelais  880 

UBO (université de Bretagne Occidentale)  881 

UTBM (université technologique de Belfort-Montbéliard) 882 

UTC (université technologique de Compiègne). 883 

UVSQ (université Versailles Saint-Quentin)  884 

Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis 885 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2011 886 à 922 ** 

Amiens 886 

Arras  887 

Bordeaux III 888 

Bordeaux IV 889 

Caen 896 

Chambéry 897 

Évry 898 

Grenoble II 899 

Le Havre 900 

Le Mans 901 

Lille I 902 

Nîmes 904 

Orléans 905 

Paris I 906 

Paris III 907 

Paris IV 908 



 

Diffusion Janvier 2015 Page 6 05/01/2016 

 

Paris IX 909 

Reims 911 

Rouen 913 

Toulouse II 914 

École Normale Supérieure de Cachan 915 

École Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Bourges 916 

École Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier 917 

École Centrale de Nantes 918 

École nationale d’ingénieurs de Tarbes 919 

Institut national des sciences appliquées de Rouen 920 

Chimie Paris Tech 921 

École Centrale de Paris 922 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2012 923 à 938 

Perpignan (initialement prévue au 1
er
 janvier 2011) 910 

Aix-Marseille (fusion des ministères 830-848-849) 923 

Lorraine (fusion des ministères 839-862-867-903) 924 

Lille 3 – Charles de Gaulle 925 

Lyon 2 – Lumière 926 

Collège de France 927 

École centrale de Lille 928 

École des Hautes Études en Sciences Sociales 930 

École Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Caen 931 

Institut Français de Mécanique Avancée de Clermont-Ferrand 932 

Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse 933 

Grenoble 3 - Stendhal 934 

Montpellier 3 935 

Paris 8 936 

Paris 10 937 

Toulon 938 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2013 939 à 943 

La Réunion (initialement prévue au 1
er
 janvier 2011) 912 

Université des Antilles  939 

Institut National des Sciences Appliquées de Strasbourg 940 

École Nationale Supérieure de Mécanique et d’Aéronautique de Poitiers 941 

École Centrale de Lyon (initialement prévue au 1
er
 janvier 2012) 929 
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École Pratique des Hautes Études de Paris 942 

Centre National des Arts et Métiers de Paris 943 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2014  

École centrale de Marseille 944 

Institut des sciences appliquées Centre Val de Loire (inclut le 916) 946 

Université de Bordeaux (fusion des ministères 853-854-889) 947 

École Nationale Supérieure de Rennes (915 – antenne rennaise érigée en 

EPSCP à compter du 01/01/2014) 

948 

EPSCP autonomes au 1
er
 janvier 2015  

Institut national des sciences appliquées de Rennes (initialement prévu au 

1
er
 janvier 2014) 

945 

Université de Montpellier (fusion des ministères 837 et 868) 949 

Université de la Guyane (scission du code ministère 939) 950 

École nationale supérieure de chimie de Rennes 951 

École nationale supérieure des arts et métiers 952 

École Nationale Supérieure d’Informatique pour l’Industrie et l’Entreprise 

d’Évry 

953 

 

 

(*) Institut des sciences et technologies de Paris, UniverSud Paris ,Aix-Marseille, Université européenne de Bretagne, Université 
Paris-Est, Normandie université, Université de Bordeaux, Nancy Université, Université de Toulouse ou Université de Lyon, 
Université de Grenoble, Communauté d’universités et d’établissements Lille Nord de France. 

(**) Les codes 890 à 895 sont neutralisés en raison de leur utilisation par l’application ETR. 




